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corps qui assiöge Rocheforl, se porle ä la renconlre de la 70° brigade
envoyöe de Bordeaux au secours de cette place; aprös deux jours de combal

entre Pons et Gemozac, la 70° brigade est rejetöe sur Pons. — 36°
division : aprös deux jours de marche, les 71° et 72° brigades se rencon-
trent enlre Navarreux et Monein.

Manceuvres de division. — 35* division : cette division, cantc nöe k

Pons, se porte sur Saintes, qu'occupe Tennemi, et s'en empare. — 36°
division : celte division, cantonnöe ä Navarreux, se porle sur Orthez,
qu'occupe Tennemi, et s'en empare

1r* et 4° divisions de cavalerie. Commandant des manoeuvres ä double
aclion : general Gallifet, commandanl du 9° corps d'armöe ä Tours.

48 escadrons, 6 batteries. — Du 3 au 18 septembre :

Premiöre pöriode. — Du 3 au 14 septembre : Manceuvres d'escadron,
de regiment, de brigade et de division. — La !¦> division entre le Grand-
Morin, le Pelit-Morin et TAubelin ; la 4° division, entre le Loing, de
Nemours k Epizay, ie Lunain, d'Epizy ä Nouville, el la roule de Neuville ä

Nemours.
Seconde periode. —Du 14 au 18 seplembre : Manceuvres ä double

aclion enlre les lr° et 4* divisions de cavalerie. Le thöätre des opörations
est compris enlre les zones assignees ä chaeune d'elles pour les cantonnements

de la premiere pöriode.

Pour paraitre le SO aoüt 1879,

AGENDA MILITAIRE
pour les sous-ofliciers de toules les armes.

HENRI ORMOND, öditeur. - GENEVE

Cet agenda, unique en son genre, est compose de teile facon qu'il
deviendra Tindispensable des sous-officiers de toutes les armes.

1° Base sur les reglements, il est compose sous forme de tableaux ä

remplir, avec renvoi aux § et pages des reglements.
2° Range systematiquement, de maniere ä faire, en tous temps et tous

lieux, les inscriptions ä leur place respective pour chaque partie
du service.

3° Calcule pour la duree d'un service de deux mois, il renferme aussi
les renseignements reglementaires propres ä faciliter le service.

4° II est intercale de papier blanc pour faire des annotations.
5° A la fin se trouve un livret tle caisse.
6° Le format carnet de poche, la reliure solide et souple, avec poche

et ceillet.
Approuve par des officiers superieurs, l'editeur recommande cet

agenda ä l'accueil favorable de MM. les sous-officiers de toutes les
armes. On souscrit des maintenant chez l'editeur, qui enverra l'exem-
plaire contre remboursement. Prix: 3 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERIRERE, 26.
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